Francophonie et espace francophone
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Apparue en 1880 sous la plume du géographe Onesime Reclus pour décrire la communauté linguistique et culturelle que la France constituait avec ses colonies, la francophonie s’est aujourd’hui affranchie de cette connotation coloniale pour désigner deux réalités différentes mais complémentaires.

-la francophonie, avec un grand F, désigne normalement l’ensemble des gouvernements, des pays ou des instances officielles qui ont en commun l’usage du français dans leur travaux ou leur échanges. 
-la francophonie avec un petit f désigne généralement l’ensemble des peuples ou des groupes, des locuteurs qui utilisent partiellement ou entièrement la langue française dans leur vie quotidienne ou leur communication.
-espace francophone représente une réalité non exclusivement géographique, ni même linguistique, mais aussi culturelle : elle réunit tout ceux qui, de près ou de loin, éprouvent ou expriment une certaine appartenance à la lingue française ou aux cultures francophones.

Organisation à vocation universelle, la francophonie est par nature une communauté ouverte sur le monde, ainsi que sur les peuples et les cultures qui la composent. Pour l’essentiel, la francophonie entend réunir autour des valeurs de fraternité, de tolérance et d’universalité, des pays très divers par leur histoires, leur culture et leur niveau de développement, mais qui veulent tous affirmer leurs identités dans le mouvement de mondialisation actuelle. La francophonie ne saurait donc se confondre avec l’ensemble des actions qui visent à promouvoir le rôle du Français dans le monde. En tant qu’institution, la francophonie bénéfice d’un budget annuel moyen de un milliard de francs français. Le dispositif institutionnel de la francophonie compte des instances politiques et des opérateurs. Les instances politiques sont animées par les conférences des chefs d’Etats et des gouvernements de la francophonie (les sommets) qui se réunissent tout les deux ans dans un pays différent et fixent les grandes orientations des mouvements pour les deux années à venir. La conférence des ministres chargés de la francophonie (CMF) se réunit régulièrement pour arrêter la programmation des opérateurs et débattre des grandes orientations de la Francophonie multilatérale. 

Le Français –pôle d’attraction

La langue française continue d’occuper dans le monde une place importante, malgré ses faiblesses dans certains secteurs, tels que les sciences dures, le droit commercial ou les relations internationales, et malgré le pessimisme qui nourrit certains propos nostalgiques. Le Français et l’Anglais sont les deux langues parlées sur les 5 continents; le Français demeure la langue de travail des organisations internationales en Europe comme en Afrique par exemple, où elle occupe une place privilégiée à l’Organisation de l’unité africaine - OUA.
Le Français est la langue maternelle de près de 80 millions de locuteurs, ce qui la place au 11e rang dans le monde et au 9e rang avec 160 millions, si l’on prend en compte le français comme seconde langue. Il y a plus de 250 millions de personnes capables d’utiliser occasionnellement le français. La langue française a le privilège d’être mondialement reconnue comme une grande langue de civilisation. C’est ce statut qui fonde sa diffusion dans le monde.

La journée internationale de la francophonie
20 mars-la fête de la francophonie

La journée internationale de la francophonie est l’occasion pour tous les francophones du monde entier de célébrer la richesse culturelle de leur langue et également de se rapprocher
de tous ceux qui à des milliers de km, parlent la même langue et ont tant à partager.

Le mouvement associatif

Les francophones commencèrent à réagir dans le cadre des ONG. Les organisations inter-Etats viendront plus tard. Ces premiers regroupements francophones ont une vocation clairement affichée : favoriser l’enseignement et la pratique du français, valoriser la culture française indépendamment des aléas de la fortune politique de la France, resserrer les liens pour mieux rayonner à travers le monde.
L’Alliance Française est le premier organisme culturel à vocation francophone, créé le 21 juillet 1883 à Paris ”pour la propagation de la langue française dans les colonies et à l’étranger”.
L’Union Internationale des Journalistes de la Presse de Langue Française (UIJPLF), a été créée en 1952 à Paris pour favoriser la coopération entre tous les médias de langue, qu’il s’agisse de la presse écrite, orale ou audiovisuelle.
L’Union Culturelle Française (UCF), créée en 1954 à Monaco se voulait un véritable carrefour internationale des francophones du monde entier. Elle devait susciter avec le temps une sorte d’Unesco francophone, un vaste rassemblement de tous les parlants français. L’Association des Universités partiellement ou entièrement de langue française (AUPELF), créée à Montréal en 1961, regroupe tous les établissements d’enseignement supérieur (universités ou grandes écoles).
La Fédération Internationale des professeurs de français (FIPF) regroupe plus d’une centaine d’associations de professeurs de français à travers le monde (~60 000 professeurs). Il y a 35 millions d’élèves dans l’enseignement secondaire qui étudient soit le français soit en français.
La Fédération Internationale des écrivains de langue française (FIDELF), créée à Québec, en 1982, regroupe 21 associations nationales d’écrivains reparties sur trois continents et totalisant 20 000 d’écrivains d’expression française.
L’Association pour la diffusion internationale francophone des livres, ouvrages et revues recueille et diffuse à titre bénévole des livres dans 50 pays.
Livres et Revues francophones (LRF) envoie d’importants tonnages de livres et journaux.
Il y a aussi l’Union des éditeurs de langue française (UELF) et le Centre de recherche et d’étude pour la diffusion du français (CREDIF).
Le conseil supérieur de la langue française a un pouvoir de proposition et de recommandation ainsi qu’un pouvoir consultatif. Il a aussi le rôle de promouvoir et de coordonner les actions des administrations et des organismes publiques et privés en faveurs de la langue française.
En plus il y a 133 instituts et centres culturels dans le monde entier.
La francophonie est un mouvement d’émancipation et ses institutions contribuent à l’affirmation et à l’épanouissement des cultures longtemps méconnues.

Perspectives dans le développement de la Francophonie

L’espace francophone, délimité à ce jour aux frontières de 47 pays et communautés membres de la Conférence des chefs d’Etats et du gouvernement ayant le français en partage (Sommet de la Francophonie), apparaît dans cette redéfinition générales des rôles comme une zone paradoxalement monolithique sur le plan linguistique et éclate en cinq grandes aires géographiques hétérogènes (France, Afrique du Nord et Moyen Orient, Afrique noir et Océan Indien, Asie, Océanie et Amérique).

La francophonie désigne en fait une réalité plurielle. Son avenir passe maintenant par l’économie, sachant par l’expérience que l’autorité d’une langue tient d’abord à la performance économique. En ce sens, l’esprit de la francophonie est d’une remarquable modernité, doublement créatrice de développement et porteuse de solidarités agissantes nouvelles. Tous différents, tous ensemble. Tel est notre destin planétaire. C’est le pari audacieux fait par le Forum Francophone des Affaires, créé à Québec en 1987 à l’occasion du deuxième Sommet de la Francophonie, que de rassembler des communautés d’affaires nationales constituées chacune en comité du FFA et ayant pour mission le développement des échanges commerciaux, industrie et technologique, ainsi que le renforcement de la coopération entre les membres. Relancer la francophonie dans le nouvel état du monde, c’est engager à vouloir explorer et développer un partenariat économique entre pays membres. La globalité de la francophonie :
-éducative (formation professionnelle)
-médiatique (vecteur indispensable de développement)
-économique (par ou tout commence et se construit)
